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Siège (adresse postale) : DREETS Occitanie – 5 Esplanade Compans Caffarelli – BP 98016 – 31080 TOULOUSE Cedex 6 
Métro Ligne B – Station Compans Caffarelli.- Tél : 05 62 89 81 00 – Fax : 05 62 89 81 01 

 
www.occitanie.direccte.gouv.fr 
 

     
 

Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 

 
 

 
 
 
DREETS OCCITANIE 
Pôle politique du travail 
 
 
 
 

Arrêté fixant la compostion du comité régional d’orientation des 
conditions de travail (CROCT) 

 
 

 
 
 
 
 
VU le Code du travail et sa quatrième partie relative à la Santé et Sécurité au Travail, 
 
VU les articles L.4641-1 à L4641-4 du code du travail, 
 
VU le décret n°2044-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU le décret no 2021-842 du 29 juin 2021 modifiant à titre temporaire la composition du Conseil 
d’orientation des conditions de travail et des comités régionaux d’orientation des conditions de travail 
 
VU les articles R.4641-15 à 22 du Code du travail,  
 
VU les propositions des organisations professionnelles représentatives, 
 
VU les propositions des organisations syndicales représentatives de salariés, 
 
VU les propositions des organismes d’expertise et de prévention, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 4 mars 2020, 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
LEROUGE directeur régional de la DREETS du 21 juin 2021,  
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le Comité régional d’orientation des conditions de travail de la région Occitanie est 
composé des membres suivants : 
 
 

PRESIDENT du Comité : le Préfet de Région ou son représentant 
 
 
 

COLLEGE DES ADMINISTRATIONS REGIONALES DE L’ETAT 
 
 
 

- le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ainsi que le 
responsable du pôle « politique du travail » de la DREETS, le responsable du service Santé 
Sécurité et un Médecin Inspecteur Régional du Travail, 

 
- le Directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) ou son représentant,  

 
- le Directeur Régional de l’Environnement, Aménagement Territorial et du Logement (DREAL) 

ou son représentant, 
 

 
 

COLLEGE DES PARTENAIRES SOCIAUX 
 
 
 

Représentants des employeurs 
 

Titulaires : 
 
- MEDEF : Monsieur Daniel IMBERT  
 
- MEDEF : Monsieur Michel VIGIER  

 
- MEDEF : Madame Nathalie MUR 

 
- MEDEF : Monsieur Jean-François LABAQUERE (UIMM)  

 
- CPME : Monsieur Francis CAUSSE 

 
- CPME : Monsieur Bernard VINCENT 

 
- U2P Occitanie : Monsieur Gilbert CAMPANA 
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Suppléants : 
 

- MEDEF : Monsieur Alain AUSSENAC 
 
- MEDEF : Monsieur Jean-Michel MEGE 

 
- MEDEF : Monsieur Sophie ROQUES  

 
- MEDEF : Monsieur Laurent RAMON   

 
- CPME : Monsieur Xavier DOUAIS 

 
- CPME : Monsieur Jérémy CREPIN 

 
- U2P Occitanie : Madame Aurore AMEAUME-RUMEAU 

 
 
 
 
Représentants de salariés 
 
Titulaires :  
 

- CFDT : Madame Isabelle RICARD 
 
- CFDT : Monsieur Franck ATAHAMU-TAGI 

 
- CGT : Monsieur Thierry MAFFRE 

 
- CGT : Monsieur Erick SORIA 

 
- FO : Monsieur Jacques MATAS 

 
- CFTC : Monsieur Régis ARNAL-PHILIPPART 

 
- CFE-CGC : Monsieur Julien GODEFROY 

 
 
 
 
Suppléants : 

 
- CFDT : Madame Brigitte TUAL 

 
- CFDT : Monsieur  Stéphane VAGHI 

 
- FO : Monsieur Denis DENJEAN 

 
- CFTC : Monsieur Bruno AMIEL 

 
- CFE-CGC : Madame Claudine LONNI 
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COLLEGE DES REPRESENTANTS D’ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE, 
D’EXPERTISE ET DE PREVENTION 

 
 

- le Directeur de la Caisse Régionale d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de la 
circonscription régionale (CARSAT) ou son représentant 

 
- le Directeur de l’Association Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail (ARACT) 

ou son représentant 
 

- le médecin du travail, coordonnateur régional santé et sécurité au travail de la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA) ou son représentant 

 
- le directeur du comité régional de l’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des 

Travaux Publics (OPPBTP) ou son représentant 
 
 
 

COLLEGE DES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES QUALIFIEES 
 
Personnes physiques (8) 
 

- Madame Christine COLONNA, Médecin du travail du service de santé au travail Pôle Santé 
Travail des Pyrénées Orientales  
 

- Monsieur Antoine LEFORT- LAVAUZELLE, Directeur général délégué du service  de santé au 
travail PREVALY, Haute-Garonne 

 
- Madame Irène GAILLARD, Maitre de conférences à l’Université Jean Jaurès 

 
- Madame Isabelle PUDEPIECE, représentant l’Union des Employeurs de l’Economie Sociale et 

Solidaire (UDES) 
 

- Monsieur Michel NIEZBORALA, Médecin du travail du service de santé au travail PREVALY en 
Haute Garonne 

 
- Madame Veronique DEMON, Directrice du service de santé AMETRA 

 
- Madame Christine MERIEL, infirmière en santé travail du service de santé au travail SRAS 

 
- Monsieur Hatim AZROUR, Intervenant en prévention des risques professionnels (IPRP) du 

service de santé au Travail Santé Au Travail Montpellier BTP 
 
 
Personnes morales (2) 
 

- Madame Dominique SATGE, représentante de l’association PRESANSE Occitanie 
 

- Monsieur Jean-Luc ABITTEBOUL, délégué régional CHEOPS Occitanie 
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ARTICLE 2 : Par dérogation au dernier alinéa de l’article R. 4641-16 du code du travail, les 
mandats des membres nommés à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté au titre des 
catégories relevant de ces mêmes dispositions prennent fin au 31 mars 2022. 
 
ARTICLE 3 : En cas d’empêchement du Préfet de région, le Directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités assure la présidence du comité régional d’orientation des 
conditions de travail. 

 
ARTICLE 4 : Le secrétariat du comité régional d’orientation des conditions de travail est assuré 
par la direction régionale l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie. 
 
ARTICLE 5 : Un groupe permanent régional d’orientation des conditions de travail sera formé au 
sein du comité régional. Celui-ci sera présidé par le Préfet de région ou son représentant. Deux 
vice-présidents seront élus respectivement par les collèges des partenaires sociaux, l’un au titre 
des représentants des salariés, l’autre au titre des représentants des employeurs. Ce groupe sera 
composé des membres du collège des partenaires sociaux et d’un représentant de la caisse 
régionale d’assurance retraite et de la santé au travail de la circonscription régionale. 
Le Directeur régional l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  ou son représentant 
assurera l’animation de ses travaux. 
La nomination des deux vice-présidents sera réalisée lors de la réunion d’installation du comité 
régional d’orientation des conditions de travail. 
 
ARTICLE 6 : Les membres des collèges des partenaires sociaux et des personnes qualifiées 
établissent et actualisent en tant que de besoin une déclaration individuelle d’intérêts déposée à la 
DREETS. Ils ne participent pas aux travaux susceptibles de comporter un conflit d’intérêts. 
 
ARTICLE 7 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région Occitanie. 

 
 

 
 
 Fait à Toulouse, le 13 juillet 2021 
 
 
  
 Le Directeur Régional de la DREETS, 
  
 SIGNÉ 
 
 Christophe LEROUGE 
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Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales, 

Arrête: 

Art. 1er, - Les préfets listés ci-dessous, en poste et présent en région Occitanie sont désignés pour 
assurer la suppléance du préfet de la région Occitanie. Ils sont prioritairement désignés selon l'ordre 
de la liste. 

1. M. Hugues MOUTOUH, préfet de l'Hérault
2. Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard
3. Mme Catherine FERRIER préfète du Tarn
4. M.Etienne STOSKOPF préfet des Pyrénées-Orientale
5. M.Thierry BONNIER préfet de l'Aude
6. Mme Chantal MAUCHET préfète du Tarn et Garonne
7. Mme Valérie HATSCH préfète de la Lozère

Art. 2. - Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Art. 3. - Les mesures du présent arrêté entreront en vigueur à compter du 20 juillet 2021 

Toulouse, le 16 juillet 2021 

eGUYOT 
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